
 

 
 

Dans les gares comme ailleurs, le travail 

du dimanche ne doit pas devenir la règle ! 
 
Le président de la SNCF vient de prendre publiquement position pour que les salarié-es des 
commerces situés dans les gares soient obligés de travailler les dimanches et jours fériés. Guillaume 
Pépy prend ainsi sa place dans l’offensive patronale pour faire éclater les quelques 
dispositions protectrices qui subsistent dans le Code du travail et imposer toujours plus de 
flexibilité aux salarié-es. 
 
Le service public, c’est-à-dire l’exercice de métiers utiles à la population chaque jour de l’année (et 
souvent de jour comme de nuit) amène déjà de nombreuses personnes à travailler sept jours sur sept. 
Ils et elles disposent alors de contreparties, souvent bien insuffisantes au regard du préjudice 
subi en matière de santé, de vie sociale, etc. Ainsi, le personnel de la SNCF n’a aucune 
compensation en temps pour le travail des dimanches et jours fériés et touche une indemnité horaire 
de … 4,46 euros. 
 
Bien d’autres salarié-es, dont l’activité est directement liée au secteur ferroviaire travaillent 
également chaque jour de la semaine, et en horaires décalés : le personnel qui assure le nettoyage 
des gares, les agents de prévention et sécurité, le personnel de la restauration ferroviaire, ou encore 
les salarié-es d’entreprises de transport ferroviaire privées. L’Union syndicale Solidaires et la 
fédération SUD-Rail demandent qu’ils et elles aient le Statut de cheminot-es et que toutes et tous et les 
mêmes droits, basés au minimum sur la réglementation du travail applicable à la SNCF. 
 
La direction SNCF a décidé de transformer les gares en centres commerciaux, supprimant 
souvent des espaces d’accueil, d’information et de ventes SNCF au profit de commerces sans 
relation directe avec le voyage. En appuyant les adversaires du Code du travail, le souci de 
Guillaume Pépy n’est pas du tout de répondre aux besoins des usagers du rail ; sinon, il se 
préoccuperait plutôt de faire en sorte qu’ils et elles aient des trains non supprimés, à l’heure, propres, 
roulant en toute sécurité, … Au lieu de s’occuper des commerces, Guillaume Pépy ferait mieux de 
rouvrir les guichets et les bureaux d’informations de la SNCF qu’il a fait fermer ! 
 
L’Union syndicale Solidaires et ses syndicats du rail, du commerce, de la restauration, des transports, 
réaffirment leurs exigences : 
 Limitation du travail les dimanches et jours fériés aux secteurs indispensables aux besoins de la 

population. 
 Les besoins publics doivent être assurés par des entreprises publiques, avec du personnel à 

Statut. 
 Le travail les dimanches et jours (et de nuit) ne doit pas être la norme, car alors toute 

compensation disparaîtrait. L’exemple de la l’hôtellerie/restauration montre comment le patronat 
exploite sans vergogne les salarié-es, sept jours sur sept et avec des horaires invraisemblables, sans 
la moindre compensation. 

 Chaque salarié-e doit avoir au moins deux jours de repos consécutifs chaque semaine. Dans 
les secteurs où le travail les dimanches et jours fériés est socialement indispensable, la 
compensation en temps et/ou financière au choix de chaque salarié-e doit être d’au moins 
100% par rapport aux horaires normaux. 
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